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cice de leurs fonctions eit au cours des deplacements 
offlciels de tous lee autres privileges et immunites 
mentionnds ä Particle VII du present Accord, dans la 
mesure ой ils leur seront necessaires pour l’exercice 
effectif desdites fonctions.

Section 19. Les fonctionnaires de l’Agence sont exempts de 
taute obligation relative au service national. Touitefois, cette 
exemption sera, par rapport aux Etats dont ils sont les res- 
sortissants, limitee ä ceux des fonctionnaires de l’Agence qui, 
en raison de leurs fonctions, auront dtd nommdment designes 
sur une liste etablie par le Direoteur general de l’Agenoe et 
approuvee par l’Etat dont ils sont les ressortissants.

En cas d’appel au service national d’autres fonctionnaires 
de l’Agence, l’Etat Interesse accordera, ä la demande de 
l’Agence, les sursis d’appel qui pourraient etre necessaires 
en vue d’dviter l’interruption d’un service essentiel.

Section 20. Outre les privileges et 'immunites prevus aux 
sections 18 et 19, le Directeur general de l’Agence, ainsi que 
tout fonctionnaire agissant en son nom pendant son absence, 
tant en ce qui le concerne qu’en ce qui concerne ses conjoint 
et enfants mineurs, jouit des privileges, immunites, exemp
tions et facilites accordes, conformement au droit inter
national, aux envoyes diplomatiques tant en ce qui les con
cerne qu’en ce qui concerne leurs conjoints et enfants 
mineurs. Les memes privileges et immunites, exemptions et 
facilites seront accordes aussi aux directeurs generaux ad- 
joints et aux fonctionnaires de l’Agence de rang equivalent.

Section 21. Les privileges et immunites sont accordes aux 
fonctionnaires uniquement dans l’interet de l’Agence et non 
pour leur benefice personnel. L’Agence pourra et devra lever 
l’immunite accordde ä un fonctionnaire dans tous les cas ой, 
ä son avis, cette immunitd empecherait que justice ne soit 
faite et ой Pimmunitd peut etre levee sans porter prejudice 
aux interets de l’Agenoe.

Section 22. L’Agence collaborera en tout temps avec les 
autorites compdtentes des Etats Membres en vue de faciliter 
la bonne administration de la justice, d’assurer l’observation 
des reglements de police et d’dviter tout abus auquel pour
raient donner lieu les privileges, immunites et facilites enu- 
mdres au present article.

ARTICLE VII '

Experts en mission pour l’Agence

Section 23. Les experts (autres que les fonctionnaires visds 
ä l’article VI) qui exercent des fonctions aupres des commis
sions de l’Agence ou accomplissent des missions pour cette 
demidre, у compris des missions en qualite d’inspecteurs 
conformement ä l’Article XII du Statut de l’Agence ou en 
qualite de charges d’dtude conformement ä 1’Article XI dudit 
Statut, jouissent des privileges et immunites d-apres dans la 
mesure ой ils sont necessaires pour l’exercice effectif de leurs 
fonctions, у compris durant les voyages efifectues ä l’occasion 
de l’exercice de leurs fonctions aupres de ces commissions ou 
au cours de ces missions:

a) I-mmunite d’arrestation ou de detention et de saisde de 
leurs bagages personnels;

b) Immunite de taute juridiction en ce qui concerne les 
actes accomplis par eux dans l’exercice de leurs fonc
tions officielles (y compris leurs paroles et ecrits); les 
interesses continueront ä bdndficier de ladite immunite 
alors тёте qu’ils n’exereeront plus de fonctions aupres 
des commissions de l’Agence ou ne seront plus charges 
de mission pour le compte de ceitte derniere;

c) Inviolabilitd de,tous papiens et documents;

d) Pour leurs communications avec l’Agence, droit de faire 
usage de codes et de recevoir des documents ou de la 
correspondance par courriers ou par valises scelldes;

e) Memes facilites, en ce qui concerne les restrictions 
mondtaires ou de change, que celles qui sont accorddes 
aux reprdsentants de gouvernements dtrangers en mis
sion officielle temporaire;

f) Memes immunites et facilites en ее qui concerne leurs 
bagages personnels que celles qui sont accorddes aux

" membres des missions diplomatiques d’un rang com
parable.

Section 24. Rien dans les alindas c) et d) de la section 23 
ne peut etre interprdtd comme interdisant Г adoption de 
mesures de sdcuritd approprides, ä ddterminer par voie d’ac- 
cord entre tout Etat partie au present Accord et l’Agence.

Section 25. Les privileges et immunites sont accordds aux 
experts dans l’intdrdt de l’Agence et non pour leur bdndfice 
personnel. L’Agence pourra et devra lever l’immunite acconde 
a un expert dans tous les cas ой, ä son avis, cette immunitd 
empecheraiit que justice ne soit faite et ой l’immunitd peut 
etre levde sans porter prejudice aux interets de l’Agence,

ARTICLE VIII 

Abus des privileges

Section 26. Si un Etat partie au present Accord estime qu’il 
у a eu abus d’un privilege ou d’une immunitd accordds par 
le present Accord, des consultations auront lieu entre cet 
Etat et l’Agence en vue de determiner si un tel abus s’est 
produit et, dans l’affirmative, d’essayer d’en prdvenir la rd- 
petition. Si de telles consultations n’aboutissent pas ä un rd- 
sultat satisfaisant pour 1’Etat et l’Agence, la question de 
savoir s’il у a eu abus d’un privilege ou d’une immunitd sera 
rdglee dans les conditions prdvues ä la section 34. S’il est 
constatd qu’un tel abus s’est produit, l’Etat partie au prdsent 
Accord et affectd par ledit abus aura le droit, apres notifica
tion ä l’Agence, de cesser d’accorder, dans ses rapports avec 
l’Agence, le bdndfice du privilege ou de l’immumtd dont il 
aurait dtd fait abus. Toutefois, la suppression des privileges 
et immunites ne doit pas gener l’Agence dans l’exercice de 
ses activltes principales ni l’empecher de s’acquitter de ses 
täches principales.

Section 27. Les reprdsentants des Membres aux rdunioins 
convoquees par l’Agence, pendant l’exercice de Leurs fonctions 
et au cours de leurs voyages ä destination ou en provenance 
du lieu de reunion, ainsi que les fonctionnaires vises ä la 
section 1 v) ne seront pas contraints par les autoritds terri
toriales de quitter le pays dans lequel ils exercent leurs 
fonctions, en raison d’activitds exercees par eux en leur 
qualite officielle. Toutefois, dans le cas ой une telle personne 
abuserait du privilege de residence en exergant dans ce pays 
des activites sans rapport avec ses fonctions officielles, eile 
pourra etre contrainte de quitter le pays par le gouvernement 
de celui-ci, sous rdserve des dispositions ci-apres:

a) Les reprdsentants des Membres ou les personnes 
jouissant d’immunitds aux termes de la section 20 ne 
seront pas contraints de quitter le pays si ce n’est con- 
formement ä la procedure diplomatique applicable aux 
envoyds diplomatiques accrdditds dans oe pays;

b) Dans le cas d’un fonctionnaire auquel ne s’applique pas 
la section 20, aucune ddcision d’expulsion ne sera prise 
par les autoritds territoriales sans l’approbation du 
Ministre des affaires dtrangeres du pays en question, 
approbation qui ne sera donnde qu’apres consultation 
avec le Directeur gdneral de l’Agence; si une procddure 
d’expulsion est engagd contre un fonctionnaire, le Direc-


